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L'arrêté de gel et/ou saisie pris par le ministre chargé
des finances, conformément à la loi n° 05-01 du  27 Dhou
El Hidja 1425 correspondant au 6 février 2005, susvisée,
est immédiatement publié sur le site web institutionnel de
« l'organe spécialisé ». 

Sans préjudice des autres moyens légaux de
notification, la publication, sur le site web institutionnel
de « l'organe spécialisé » de l'arrêté du ministre chargé des
finances vaut notification, aux assujettis, de l'ordre de gel
et/ ou saisie des fonds et biens des personnes, groupes et
entités figurant sur ladite liste. 

Art 3. � Les demandes émanant des Etats dans le cadre
de la résolution 1373 (2001) du conseil de sécurité de
l'organisation des Nations Unies, relatives au gel et/ou
saisie des fonds et biens cités à l'article 2 ci-dessus, sont
adressées   par   le  ministère  des  affaires  étrangères  à
« l'organe spécialisé » qui les transmet, immédiatement,
au procureur de la République près le tribunal d'Alger. 

L'ordonnance  de  gel et/ou  saisie  prise  par  le
président  du  tribunal  d'Alger,  conformément  à  la loi
n°  05-01   du   27  Dhou El Hidja 1425 correspondant au
6  février  2005,  susvisée,  est  publiée  immédiatement
sur  le  site  web  institutionnel de « l'organe spécialisé ». 

Sans préjudice des autres moyens légaux de
notification, la publication, sur le site web institutionnel
de « l'organe spécialisé », de l'ordonnance du président du
tribunal vaut notification, aux assujettis, de l'ordre de gel
et/ou saisie des fonds et biens des personnes, groupes et
entités concernés. 

Art. 4. � La gestion des fonds gelés et/ou saisis est
confiée à l'agence judiciaire du Trésor. 

Art. 5. � Les assujettis ont l'obligation de vérifier, sur
le site web institutionnel de « l'organe    spécialisé », si les
personnes, groupes ou entités listés font partie de leur
clientèle. 

Dans  ce  cas,  ils  doivent  immédiatement  appliquer
les mesures de gel  et/ou  saisie  et  en  informer « l'organe
spécialisé ». 

Si  la  vérification  des  fichiers  des  clients  révèle  un
examen négatif, ils doivent  également informer « l'organe
spécialisé ». 

Lors de chaque entrée en relation d'affaires, ainsi que
lors de la réalisation d'une opération ponctuelle avec de
nouveaux clients, il y a lieu de s'assurer que le client, ses
mandataires éventuels et ses bénéficiaires effectifs ne sont
pas des personnes, groupes et entités dont les noms sont
listés  sur  le site web institutionnel de « l'organe
spécialisé ». 

Dans le cas ou leur noms figurent sur la liste, ils doivent
s'abstenir d'exécuter toute opération les concernant et en
informer immédiatement « l'organe spécialisé ». 

Art. 6. � Les personnes, groupes et entités désignés
sont informés, par « l'organe spécialisé », des procédures
prévues par les résolutions du conseil de sécurité de
l'organisation des Nation Unies relatives aux requêtes
tendant au retrait de la liste. 

En cas de radiation de la liste des sanctions, les
assujettis sont informés de la décision de radiation.  La
procédure de levée du gel et/ou saisie des fonds et biens
est, immédiatement, ordonnée dans les mêmes formes
prescrites pour le gel et/ou saisie, 

Art. 7. � L'autorisation faite aux personnes, groupes et
entités, afin de leur permettre l'accès à une partie des
fonds et biens gelés et/ou saisis en vue de couvrir leurs
besoins essentiels et ceux des membres de leur famille,
conformément à la loi n° 05-01 du 27 Dhou El Hidja 1425
correspondant au 6 février 2005, susvisée, porte sur le
paiement de certains types de charges, de frais et de
rémunérations de services notamment l'alimentation,
l'habillement, le loyer, ou le remboursement hypothécaire
du domicile familial, les médicaments, les honoraires et
frais de soin et de santé, les taxes et primes d'assurances
obligatoires, le gaz, l'électricité, les frais de
télécommunication, ainsi que certaines dépenses
extraordinaires. 

Dans tous les cas, il est fait application des procédures
prévues par les résolutions du conseil de sécurité de
l'organisation des Nations Unies y afférentes. 

Art. 8. � Sans préjudice des sanctions pénales, le
non-respect des dispositions du présent décret expose les
assujettis aux autres sanctions prévues par la législation et
la réglementation en vigueur. 

Art. 9. � Sont abrogées les dispositions du décret
exécutif n° 13-318 du 10 Dhou El Kaada 1434
correspondant au 16 septembre 2013 relatif à la procédure
d�identification, de localisation et de gel des fonds et
autres biens dans le cadre de la lutte contre le financement
du terrorisme.

Art. 10. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 23 Rajab 1436 correspondant au 12 mai
2015.

Abdelmalek SELLAL.
����★����

Décret exécutif n° 15-114 du 23 Rajab 1436
correspondant  au 12 mai 2015 relatif aux
conditions et aux modalités d'offres en matière de
crédit à la consommation.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport conjoint du ministre du commerce et du
ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l�ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ; 

Vu l�ordonnance n°75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ; 
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Vu l'ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée et complétée,
relative à la concurrence ;

Vu l�ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 26 août 2003, modifiée et complétée,
relative à la monnaie et au crédit ;

Vu la loi n° 04-02 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004, modifiée et complétée,
fixant les règles applicables aux pratiques  commerciales ;

Vu la loi n° 04-08 du 27 Joumada  Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004, modifiée et complétée,
relative aux conditions d'exercice des activités
commerciales ;

Vu la loi n° 07-01 du 9 Safar 1428 correspondant au 27
février 2007 relative aux coopératives d�épargne et de
crédit ; 

Vu l'ordonnance n° 09-01 du 29 Rajab 1430
correspondant au 22 juillet 2009 portant loi de finances
complémentaire pour 2009, notamment son article 75 ;

Vu la loi n° 09-03 du 29 Safar 1430 correspondant au
25 février 2009 relative à la protection du consommateur
et à la répression des fraudes, notamment son article 20 ;

Vu la loi n° 14-10 du 8 Rabie El Aouel 1436
correspondant au 30 décembre 2014 portant loi de
finances pour 2015, notamment son article 88 ; 

Vu le décret présidentiel n°14-145 du 28 Joumada
Ethania 1435 correspondant au 28 avril 2014 portant
nomination du Premier ministre ;

 Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435
correspondant au 5 mai 2014 portant  nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n°13-327 du 20 Dhou El Kaada
1434 correspondant au 26 septembre 2013 fixant les
conditions et les modalités de mise en �uvre de la
garantie des biens et des services ;

Vu le décret exécutif n°13-378 du 5 Moharram 1435
correspondant  au 9 novembre 2013 fixant les conditions
et modalités relatives à l�information du consommateur ;

Après approbation du Président de la République ; 

Décrète :

CHAPITRE 1er

CHAMP D'APPLICATION

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 75 de l�ordonnance n° 09-01 du 29 Rajab 1430
correspondant au 22 juillet 2009, modifiée et complétée,
et l'article 20 de la loi n° 09-03 du 29 Safar 1430
correspondant au 25 février 2009, susvisées, le présent
décret a pour objet de définir les conditions et les
modalités d�octroi du crédit à la consommation aux
ménages, destiné aux biens, dans le cadre de la relance des
activités économiques.

Art. 2. � Nonobstant les définitions consacrées par la
législation et la réglementation en vigueur, il est entendu,
au sens du présent décret, par :

� crédit à la consommation : toute vente de bien dont
le paiement est échelonné, différé ou fractionné ;

� contrat de crédit : un contrat en vertu duquel un
vendeur ou un prêteur consent ou s'engage à consentir à
un consommateur un crédit, sous la forme d'un délai de
paiement d'un prêt ou de toute autre facilité de paiement
similaire ;

� coût total du crédit : tous les coûts du crédit y
compris les intérêts et les autres frais directement liés au
contrat de crédit ;

� particuliers : Toute personne physique qui, pour
l�acquisition d�un  bien agit dans un but privé en dehors
de ses activités commerciales, professionnelles ou
artisanales ;

� surendettement : situation d'accumulation de dettes
caractérisée par l'impossibilité de paiement manifeste pour
le consommateur de bonne foi de faire face à l'ensemble
de ses dettes non professionnelles exigibles et à échoir,
créant un déséquilibre de son budget ne lui permettant
plus de faire face à toutes ses échéances de paiement ;

� taux d�intérêt effectif global : taux annuel exprimé
en pourcentage comprenant, pour un crédit donné, les
intérêts proprement dits, les frais, commissions ou
rémunérations liés à l'octroi de ce crédit.

Art. 3. � Les dispositions du présent décret
s�appliquent aux crédits accordés aux particuliers dont la
durée est supérieure à trois (3)  mois et n�excédant pas les
soixante (60) mois. 

CHAPITRE 2

ELIGIBILITE DES ENTREPRISES
ET DES PRODUITS

Art.  4. � Les opérateurs dont les produits sont
éligibles au crédit à la consommation sont ceux qui :

� exercent une activité de production sur le territoire
national ;

� produisent ou assemblent des biens destinés à la
vente aux particuliers.

Les biens éligibles peuvent répondre à un taux
d'intégration fixé, en tant que de besoin, par arrêté
conjoint du ministre chargé de la protection du
consommateur et du ministre concerné.

CHAPITRE 3

L'OFFRE DE CREDIT  

Art. 5. � L�offre de crédit à la consommation doit
comporter des informations sincères et loyales précisant
notamment les éléments de l'offre, les modalités de son
octroi ainsi que les droits et obligations des parties au
contrat de crédit.

L'octroi du crédit à la consommation est réservé
exclusivement aux nationaux résidents. 

Art. 6. � Tout contrat de crédit doit être précédé d'une
offre préalable de crédit, devant permettre à l'emprunteur
d'apprécier la nature et la portée de l'engagement financier
auquel il peut souscrire ainsi que les conditions
d'exécution du contrat.
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Art. 7. � Tout offre de crédit à la consommation doit
indiquer notamment :

� la désignation des parties ;

� l'objet, la durée, les montants brut et net du crédit et
les modalités de remboursement, les échéances ainsi que
le taux d'intérêt  global ;

� les conditions d'éligibilité au crédit et le dossier
requis pour l'obtention du crédit ;

� les garanties offertes par le prêteur ou le vendeur ;

� les droits et obligations du vendeur, du prêteur et de
l�emprunteur ainsi que les mesures applicables en cas de
défaillance des parties. 

CHAPITRE 4

CONTRAT DE CREDIT

Art. 8. � Les obligations de l'emprunteur ne prennent
effet qu'à compter de la livraison du bien pour lequel le
crédit est affecté.

En cas de contrat de vente à exécution successive, les
obligations de l'emprunteur prennent effet à compter du
début de la livraison du bien et cessent en cas
d'interruption de celle-ci.

Art. 9. � En cas de résiliation du contrat du fait du
vendeur, celui-ci est tenu de rembourser à l'emprunteur,
sur demande écrite avec accusé de réception, la totalité de
la somme que l'acheteur lui aurait avancée sur le prix,
dans un délai ne pouvant excéder trente (30) jours, sans
préjudice des dispositions relatives aux dommages et
intérêts vis-à-vis du prêteur et de l'emprunteur
conformément à la législation et la réglementation en
vigueur.

Art. 10. � Aucun engagement ne peut être  souscrit par
l�acheteur auprès du vendeur dans le cadre du crédit à la
consommation, tant que celui-ci n'a pas obtenu l�accord
préalable de crédit. 

Le contrat de vente doit préciser si le crédit couvre
partiellement ou en totalité le montant du bien objet de la
transaction.

Art. 11. � Le vendeur n�est tenu de livrer ou de fournir
le bien objet du contrat qu�une fois avisé, par l�acheteur,
de l�octroi du crédit. 

Toutefois, l'acheteur dispose d�un délai de rétractation
de huit (8) jours ouvrables, à compter de la date de
signature du contrat, conformément à la législation et la
réglementation en vigueur.

Art. 12. � Le contrat de vente, ne produit pas ses
effets, lorsque :

� l'emprunteur n'a pas informé le vendeur de
l'attribution du crédit dans le délai de huit (8) jours
ouvrables à compter de la date de notification de l�accord
d�octroi de crédit ;

� l'emprunteur a exercé son droit de rétractation dans
les délais qui lui sont impartis.

Le contrat de vente demeure valide si, avant l'expiration
du délai de huit (8) jours prévu ci-dessus, l'acheteur paie
au comptant la totalité de la somme due.

Art. 13. � Le vendeur ne peut recevoir, de la part de
l'acheteur, aucun autre paiement sous quelque forme que
ce soit, ni dépôt, en sus de la partie du prix que l'acheteur
a acceptée de payer au comptant, tant que le contrat relatif
à l'opération de crédit n'est pas définitivement conclu.

Lorsqu�une autorisation de prélèvement sur compte
bancaire ou postal est signée par l'acheteur, sa validité et
sa prise d'effet sont subordonnées à celles du contrat de
vente. En cas de paiement d'une partie du prix au
comptant, le vendeur doit remettre à l'acheteur un
récépissé valant reçu de versement.

Art. 14. � Lorsque la vente de bien s�effectue à
domicile, le délai de rétractation est de sept (7) jours
ouvrables, quelle que soit la date de livraison ou de
fourniture du bien.

Aucun paiement comptant ne peut intervenir avant
l'expiration de ce délai.

CHAPITRE 5

REMBOURSEMENT ANTICIPE DU CREDIT 
ET DEFAILLANCE DE L'EMPRUNTEUR

Art. 15. � L'emprunteur  a  la  possibilité  de
rembourser tout ou partie de son crédit par anticipation,
avant le terme prévu contractuellement. 

Toute clause du contrat de crédit contraire à cette
disposition est sans effet.

Art. 16. � Le montant mensuel global de
remboursement du crédit contracté par l'emprunteur, ne
peut en aucun cas, dépasser 30%  des revenus mensuels
nets régulièrement perçus, afin d�éviter le surendettement
du client.

Le prêteur doit s'assurer au moment de l'octroi du crédit
demandé par l'emprunteur que les dispositions des articles
3, 4, 5 et 6 ci-dessus, sont respectées.

CHAPITRE  6

DISPOSITIONS FINALES

Art. 17. � Les opérations prévues par le présent décret
sont soumises au contrôle par les agents habilités
conformément à la législation et la réglementation en
vigueur. 

Art. 18. � Les modalités d'application du présent
décret sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du
ministre chargé de la protection du consommateur, du
ministre chargé des finances et du ministre chargé de
l�industrie.

Art. 19. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 23 Rajab 1436 correspondant au 12 mai
2015.

Abdelmalek   SELLAL.


